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3 1 Introduction 
Le travail des enfants dans les mines est un problème critique en République Démocratique 

du Congo (RDC), touchant plus de 40 000 jeunes dans les provinces du Lualaba et du Haut 

Katanga1. Pour lutter contre ce fléau, une multitude d'acteurs, incluant le gouvernement, les 

ONG, les entreprises minières, et les médias, sont impliqués dans des efforts conjoints. Malgré 

cela, un manque de coordination et de partage d'informations freine ces efforts. Pour y 

remédier, l'Organisation Internationale du Travail (OIT), avec le soutien financier du Ministère 

américain du Travail, a lancé le projet COTECCO (Combattre le Travail des Enfants dans les 

Chaînes d’Approvisionnement du Cobalt). Ce projet vise à éliminer le travail des enfants dans 

les mines de cobalt, spécifiquement dans les régions du Haut Katanga et du Lualaba, où une 

étude a mis en lumière des obstacles significatifs à cette lutte, tels que le manque de 

coordination et de sensibilisation. 

Pour améliorer le partage d'informations et coordonner les efforts, l'OIT a doté l'Observatoire 

Congolais de l'Environnement (OCE) d'un centre de documentation indépendant spécialisé, 

inauguré le 3 juin 2022. Ce centre vise à centraliser, archiver et diffuser les connaissances et 

initiatives liées au travail des enfants dans les mines, devenant une ressource clé pour les 

chercheurs et les acteurs engagés dans cette cause. Cependant, malgré l'importance de ce 

centre, l'engagement des partenaires potentiels reste limité. 

Pour valoriser ce centre et encourager la recherche, l'OCE a organisé un colloque à 

l’Universités de Kolwezi, financé par l'OIT via le projet COTECCO. Ce colloque a pour objectif 

de sensibiliser les universitaires à l'importance du centre, de stimuler les débats scientifiques 

sur le travail des enfants dans les mines et d'encourager une collaboration accrue. Grâce à 

cet événement, l'OCE espère renforcer les partenariats et centraliser efficacement les efforts 

de recherche et les rapports sur ce sujet crucial. 

1.1  Participants 

La sélection des participants au colloque a été guidée par des critères rigoureux, visant à 

rassembler un éventail d’acteurs influents et engagés dans la lutte contre le travail des enfants 

dans les mines. Pour le secteur éducatif, l’accent a été mis sur l’expertise académique et 

l’implication dans la recherche et l’éducation sur les droits de l’enfant. Les universités ont été 

choisies pour leur contribution scientifique dans la lutte.  

 
1 UNICEF, Factsheet: enfants dans les mines, décembre 2014 



 

 

4 Les représentants gouvernementaux et les services publics ont été sélectionnés pour leur rôle 

dans la législation, la régulation et la mise en œuvre des politiques publiques. Leur 

responsabilité dans la création de cadres légaux et la gestion locale des directives a été un 

critère clé. Les organisations non gouvernementales, comprenant les ONG locales et 

internationales, a été invitée en fonction de leur engagement actif dans la défense des droits 

de l’enfant et leur expérience sur le terrain. 

Le secteur minier, incluant les grandes entreprises et les exploitants artisanaux, a été intégré 

pour son implication directe dans l’industrie et son potentiel d’adopter des pratiques éthiques 

et de mettre en œuvre des projets de développements communautaires. Ces critères ont 

assuré une représentation diversifiée et compétente, essentielle pour un dialogue fructueux et 

des actions concrètes en faveur de l’éradication du travail des enfants dans les mines. 

Enfin, les médias jouent un rôle crucial dans la sensibilisation et la diffusion d’informations sur 

des sujets d’intérêt public comme le travail des enfants dans les mines. Pour le choix des 

médias, le critère a été établi sur la base de leur capacité à atteindre un large public et leur 

engagement envers le reportage responsable et approfondi.  

Secteurs Structures 

Etat  

- Gouvernement Provincial 

- Services Étatiques 

- Entités Territoriales Décentralisées 

Education / Universités 

- Enseignants 

- Chercheurs 

- Etudiants 

Organisations Non Gouvernementales 
- ONGs Locales 

- ONGs Internationales 

Secteur Minier 
- Entreprises minières 

- Exploitants miniers artisanaux 

Médias - RTNC 

 

  

  



 

 

5 2 Déroulement du colloque 

2.1  Cérémonie d’ouverture  

La cérémonie d'ouverture du colloque, sous la houlette du modérateur M. Polycarpe 

Kumasamba, a débuté par l'hymne national, suivie des discours de bienvenue à l'ensemble 

des participants, officiels, et parties prenantes. Après avoir présenté l'ordre du jour, M. 

Kumasamba a invité les officiels à prendre la parole pour leurs discours d'ouverture. 

Le secrétaire général de l'Observatoire Congolais de l'Environnement (OCE), le Professeur 

Martin Mpinda TUSHIMININE, a mis en avant le colloque comme un jalon essentiel vers 

l'engagement collectif contre le travail des enfants dans les mines. Il a également présenté le 

centre de documentation comme un pôle crucial pour centraliser les connaissances, partager 

les expériences, et coordonner les efforts vers un avenir meilleur pour les enfants en RD. 

Congo, en offrant un accès direct aux données et études pertinentes. 

Le représentant du Recteur de Kolwezi a souligné la montée préoccupante du travail des 

enfants dans les mines, considérant le colloque comme une opportunité cruciale pour la 

recherche et l'engagement des entreprises minières dans cette lutte. C’est un outil précis pour 

les universités. Il a besoin des chercheurs pour sa pérennisation, car le travail des enfants est 

une réalité à ne pas ignorer. Ainsi, le centre de documentation est une arme pour contenir ce 

fléau. 

La cheffe du projet COTECCO, Madame Razafinisoa, Nombana a mis en évidence le constat 

fait concernant le faible partage d’informations sur le travail des enfants. Pour combler ce vide, 

l’OIT, à travers son projet COTECCO, a jugé pertinent d’organiser ce colloque dans le but de 

promouvoir ce centre de documentation en milieu universitaire et éviter la duplication des 

recherches sur les sujets à venir. Elle a souligné le rôle de l’OIT dans la promotion de la justice 

sociale, en passant en revue la définition du travail des enfants afin d’avoir une compréhension 

commune. Elle a indiqué que les panelistes vont expliquer comment leurs interventions 

contribuent à la lutte contre le travail des enfants. Elle a encouragé la participation active et 

l'accompagnement de toutes les parties prenantes pour atteindre les objectifs visés par le 

colloque, soulignant l'importance de l'effort collectif. 

L'ouverture officielle du colloque a été déclarée par le Directeur de Cabinet du Commissaire 

aux Affaires Sociales et représentant du ministre des Mines, Mr. Jean Serge LUMU qui a 

abordé les défis liés au travail des enfants dans les mines. Ce fléau constitue une atteinte aux 

droits humains. C’est aussi une violation des dispositifs de l’OCDE sur le devoir de diligence 

et des conventions des Nations Unies.  Il a souligné le mérite de ce colloque. C’est celui de 



 

 

6 donner de la voie aux chercheurs pour s’approprier la lutte contre le travail des enfants dans 

le cadre de leurs travaux scientifiques. Il a appelé à une collaboration étroite pour éradiquer 

ce fléau, tout en félicitant l'organisation du colloque. 

Chacune de ces interventions a renforcé l'importance de la coopération entre les différents 

acteurs pour combattre efficacement le travail des enfants dans le secteur minier. 

2.2  Présentation des travaux 

Les travaux de ce colloque ont été déclinés en quatre panels, à savoir : 

- Le premier panel sur le cadre légal de la protection de l’enfant : le Droit international et 

africain de protection de l’enfant et Législation nationale et protection de l’enfant ; 

- Le deuxième panel sur la Santé, environnement minier et travail des enfants et 

Présentation du système de suivi et remédiation du travail des enfants ; 

- Le troisième panel sur Les causes économiques du travail des enfants dans les mines 

: analyse et solutions. 

- Le quatrième panel sur Les trois piliers de développement communautaire comme 

facteur de lutte contre le travail des enfants dans les mines : La dotation minimale de 

0,3% du chiffre d’affaires (comment orienter cette dotation vers la lutte), la redevance 

minière (comment la redevance peut contribuer à cette lutte) et Le Cahier des charges 

(comment le cahier des charges peut contribuer à cette lutte).  

Panel 1 : Droit international et africain de protection de l’enfant et Législation 

nationale et protection de l’enfant 

Le premier thème a été abordé par le Professeur Guillaume TSHITENDE de l’université de 

Kolwezi (UNIKOL). Il a mis en lumière l'évolution des droits internationaux pour la protection 

des enfants, depuis la charte contre le travail des enfants jusqu'à la Déclaration des Droits de 

l'Enfant adoptée par tous les membres de l'ONU, conférant ainsi une dimension universelle 

aux droits des enfants. Cette évolution s'est poursuivie avec l'adoption de la Convention 

Internationale des Droits de l'Enfant, plus contraignante, qui exige des pays la mise en œuvre 

effective des droits des enfants et le suivi des programmes et des accusations y afférents. Il a 

souligné que les états sont appelés à donner des résultats sur les programmes qu’ils prennent 

en faveur de l’enfant. 

Le deuxième thème a bénéficié des contributions de trois intervenants majeurs : le Directeur 

de cabinet du Commissariat aux affaires sociales, Mr. Jean Serge LUMU SHABANI, Nicky 

Kasukuti Ngoy de Save the Children International (SCI), et Willy KABASWANGANI Bangi de 

l'UNICEF.  



 

 

7 Le Directeur de cabinet a souligné l'importance de la législation nationale en RDC pour la 

protection des enfants, en mettant en avant la constitution et le Code minier qui protègent les 

enfants contre les risques qui menacent leur avenir, et en mentionnant diverses lois et 

directives. Il a également suggéré d'élargir la définition du travail des enfants dans les mines 

pour inclure d'autres secteurs et de renforcer l'implication des acteurs concernés. 

Madame Nicky NGOY a présenté l'action de SCI en RDC et a énuméré les diverses protections 

juridiques de l'enfant à l'échelle internationale, régionale, et nationale. Elle a souligné la 

vulnérabilité des enfants et la nécessité de les protéger contre divers abus, tout en insistant 

sur l'importance de la participation des enfants et de considérer leur intérêt supérieur dans 

toutes les décisions les concernant. 

De son côté, M. Willy KABASWANGANI a reconnu que, malgré un cadre juridique solide, de 

nombreux enfants en RDC font face à des privations et à des violations de leurs droits. Il a mis 

en avant les faiblesses du système de protection de l'enfant dans le pays et a présenté 

l'approche de l'UNICEF pour renforcer les services sociaux à travers la formation de para-

travailleurs sociaux. 

Le panel a conclu sur l'importance de l'identification et de l'enregistrement des enfants 

travailleurs, de leur référencement vers les services sociaux adaptés, et de la sensibilisation 

sur les conséquences négatives du travail précoce. Ces discussions ont souligné les défis à 

relever pour la protection des enfants et ont esquissé des pistes pour améliorer les systèmes 

de protection de l'enfant. 

Panel 2 : Santé, environnement minier et travail des enfants et sur la 

Présentation du système de suivi et remédiation du travail des enfants 

Le premier thème, présenté par le Docteur Laurent Kidinda de l'entreprise Environnemental 

Agency (EA sarl), a souligné les avantages économiques du secteur minier tout en attirant 

l'attention sur ses défis importants, notamment en ce qui concerne les droits humains, l'impact 

environnemental et le développement durable. Une préoccupation majeure est la condition de 

travail dans les mines artisanales, où l'exploitation des enfants est répandue. Ces enfants sont 

exposés à de nombreux dangers physiques et psychologiques, tels que l'exposition à des 

substances toxiques, les accidents, le stress et le traumatisme, ce qui peut avoir des effets 

durables sur leur bien-être. 

Les conséquences à long terme du travail des enfants dans les mines comprennent des 

maladies chroniques, des handicaps et des troubles mentaux, qui limitent leurs opportunités 

futures et perpétuent les cycles de pauvreté. De plus, l'exploitation minière pose des 



 

 

8 problèmes environnementaux significatifs, tels que la pollution et la déforestation, nuisant à la 

santé humaine et à la biodiversité. 

Le deuxième thème, introduit par M. Polycarpe KUMASAMBA de l'OIT-COTECCO, a décrit un 

système de suivi et de remédiation du travail des enfants dans les mines. Ce système 

comprend l'observation et l'enregistrement des enfants travaillant dans les mines, 

l'alimentation d'une base de données avec leurs informations, et le référencement vers des 

services sociaux adaptés pour leur réinsertion socioprofessionnelle ou scolaire. Il vise à 

impliquer les communautés et le secteur privé dans des solutions durables et améliorer les 

connaissances des autorités et des prestataires de services sociaux sur la lutte contre le travail 

des enfants. 

Les recommandations émises lors de ce panel incluent le renforcement des inspections du 

travail, l'imposition de sanctions sévères contre l'emploi d'enfants, des campagnes de 

sensibilisation, l'accès à l'éducation pour tous les enfants, des programmes de soutien 

économique pour les familles, des alternatives économiques durables pour les adultes, une 

meilleure coopération avec les ONG et les organisations internationales, et l'encouragement 

des entreprises internationales à assurer que leurs chaînes d'approvisionnement soient 

exemptes de travail des enfants. Ces mesures visent à combattre le travail des enfants dans 

le secteur minier et à promouvoir un développement plus durable et équitable. 

Panel 3 : Causes économiques du travail des enfants dans les mines : analyse 

et solutions 

Le Chef de travaux de l’Université de Kolwezi, M. BONDO MECKY Rudolf, a exposé les 

facteurs économiques motivant le travail des enfants dans les mines, distinguant les causes 

macroéconomiques des causes microéconomiques, toutes deux influencées par le besoin de 

répondre à des besoins fondamentaux comme la sécurité sociale et la subsistance. 

Au niveau macroéconomique, il a identifié plusieurs facteurs : les politiques économiques et 

sociales du pays, la situation et la structure économique actuelles, ainsi que les stratégies de 

planning familial et les efforts de redistribution des revenus, particulièrement en direction des 

enfants issus de familles en difficulté. 

Du côté microéconomique, la pauvreté et la précarité économique des ménages ont été 

soulignées comme causes principales. D'autres facteurs comprennent la sous-évaluation des 

produits miniers par les acheteurs et l’exploitation de la main-d’œuvre enfantine, qui est moins 

coûteuse pour les employeurs. 

Les conséquences de l'emploi des enfants dans les mines incluent leur exploitation, 

l’esclavage moderne, les mauvais traitements, et la contribution au secteur informel. Ce cercle 



 

 

9 vicieux aggrave la pauvreté et empêche le développement économique, menant à une 

fragmentation sociale accrue et à l'entretien du cycle du travail des enfants dans les mines. 

L’analyse de M. Bondo met en évidence que l'insécurité alimentaire et la pauvreté, exacerbées 

par un environnement macroéconomique défavorable, poussent les familles à recourir au 

travail des enfants comme moyen de survie. Dans ce contexte, le travail des enfants devient 

une source de revenu complémentaire pour certains ménages. 

Pour contrer ces causes, plusieurs solutions ont été proposées : 

o Intervention de l'État via des politiques axées sur le bien-être général et la durabilité. 

o Implication des ONG pour éduquer les communautés et les enfants sur les dangers du 

travail des enfants et sur les droits des enfants. 

o Élaboration de politiques favorisant une redistribution équitable des revenus, en 

particulier pour les enfants. 

o Application stricte des lois sur la responsabilité sociale des entreprises pour stimuler le 

développement local. 

o Promotion de l'agriculture, de la pêche et de l'élevage comme alternatives 

économiques viables au travail dans les mines. 

o Sensibilisation et éducation des familles sur l'importance de préserver les droits des 

enfants et de privilégier leur éducation et leur bien-être. 

Panel 4 : Les trois piliers de développement communautaire comme facteurs de 

lutte contre le travail des enfants dans les mines : La dotation minimale 

de 0,3% du chiffre d’affaires des entreprises minières, la redevance 

minière et Le Cahier des charges (comment ces trois piliers peuvent 

contribuer à cette lutte).  

Le Panel 4 a abordé les trois piliers de développement communautaire comme facteurs de 

lutte contre le travail des enfants dans les mines : la dotation minimale de 0,3% du chiffre 

d’affaires, la redevance minière et le Cahier des charges. Les intervenants, Maître Daudet, 

cadre de la société civile et les représentants des entreprises minières Tenke Fungurume 

Mining (TFM), Professeur Edouard SWANA et KAMOA Copper SA, Mr. Léon KOJI TSHIKUTA 

ont discuté de l'importance du financement des projets de développement communautaire 

prévu par le Code minier, qui identifie ces trois sources principales de financement. 

Me Daudet s’est appesanti sur le redevance minière. La redevance minière est détaillée par 

l'article 240 du Code minier, et ses procédures sont décrites par les articles 241 à 242. Une 

dotation de 0,3% du chiffre d’affaires est prévue par l'article 285 octies pour les projets de 

développement communautaire, et le Cahier des charges, qui est un ensemble d'engagements 

entre les entreprises minières et les communautés locales, est établi par l'article 285 septies. 
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 Le représentant de TFM, le Professeur Edouard SWANA, a présenté ses initiatives pour le 

développement communautaire, avec un budget total de 31 millions de dollars américains pour 

le cahier des charges de 2021 à 2025, incluant des mesures pour lutter contre le travail des 

enfants par l'amélioration de l'accès à l'éducation, l'encadrement de la jeunesse, et la 

préparation à un travail décent. TFM a également annoncé une stratégie de prévention et de 

remédiation du travail des enfants, notamment un contrat avec une ONG locale (The Centre 

of Children Right), prévue pour débuter en avril 2024. 

Le représentant de KAMOA Copper SA, M. Léon Koji TSHIKUTA, a rapporté qu'elle impacte 

environ 13 585 personnes avec ses opérations, en se concentrant sur le développement 

communautaire à travers diverses initiatives, incluant un soutien à l'éducation de base, à 

l'alphabétisation, et à la transformation des petits agriculteurs en entrepreneurs. Les 

contributions de Kamoa incluent des budgets spécifiques pour l'éducation (12,1 millions de 

dollars), une dotation (8,9 millions de dollars), et le cahier des charges (8,6 millions de dollars), 

en plus d'une redevance minière de 24 millions de dollars. 

Pour lutter efficacement contre le travail des enfants, il a été recommandé d'intégrer des 

projets liés à cette lutte dans les plans de développement locaux et les cahiers des charges, 

et de réaliser un suivi et une évaluation de ces projets pour mesurer leur impact. Ces 

discussions ont souligné l'importance d'une approche collaborative et financièrement soutenue 

pour éradiquer le travail des enfants dans les communautés minières. 
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3 Conclusion générale du colloque 
Ce colloque a été un moment clé pour réfléchir sur divers sujets relatifs à la lutte contre le 

travail des enfants, attirant l'attention des chercheurs sur plusieurs axes importants. Les 

discussions se sont articulées autour de quatre thèmes principaux : le cadre légal du travail 

des enfants au niveau international, africain, et national pour renforcer leur protection ; les 

questions de santé et d'environnement liées à la protection des enfants ; les causes 

économiques poussant les enfants à travailler dans les mines ; et l'efficacité de la gestion 

financière des projets de développement communautaire dans la lutte contre cette 

problématique. 

Le colloque a généré trois résultats significatifs : 

1. Information et formation : Il a permis de mieux comprendre les défis et enjeux liés 

au travail des enfants à divers niveaux, en fournissant des connaissances sur les 

raisons de cette exploitation, ses causes économiques, et ses impacts sanitaires et 

environnementaux. Ce partage d'informations a aussi mis en lumière les acteurs clés 

et leurs rôles potentiels dans la lutte contre le travail des enfants. 

2. Plaidoyer: Des appels à l'action ont été lancés pour éradiquer le travail des enfants, 

couvrant six points principaux : éliminer le travail des enfants en âge scolaire, mettre 

fin à leur exploitation dans l'agriculture et les économies informelles, obtenir des 

données fiables pour mieux lutter contre ce phénomène, garantir le droit à l'éducation 

pour tous les enfants en RD Congo, assurer l'accès universel aux droits des enfants, 

et développer des partenariats nationaux et internationaux pour unir les efforts de tous. 

3. Développement de sujets de recherche : Le colloque a encouragé l'identification de 

nouveaux sujets de recherche pour approfondir la compréhension et la lutte contre le 

travail des enfants dans les mines, en vue d'empêcher l'aggravation de cette situation. 

En somme, le travail des enfants a été souligné comme une problématique majeure pour 

la société, perpétuant le cycle de la pauvreté, compromettant l'avenir du pays et ayant un 

impact négatif sur la croissance économique, notamment par la dégradation de l'image 

des minerais exploités. 
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4 Expériences et recommandations  

4.1  Expériences 

À consolider : 

• Partage d’informations et formation : La diffusion de connaissances sur les causes et 

les impacts du travail des enfants dans les mines est cruciale. Continuer à informer et 

former les différents acteurs est essentiel pour renforcer la lutte contre ce phénomène. 

• Plaidoyer : Les appels à l’action lancés lors du colloque sont un point fort à maintenir. 

Ils doivent continuer à être un moteur pour l’éradication du travail des enfants. 

• Développement de sujets de recherche : L’encouragement à la recherche est une 

initiative positive, permettant d’approfondir la compréhension et de trouver des solutions 

innovantes au travail des enfants dans les mines. 

À corriger : 

• Suivi et évaluation : Il est important de mettre en place des mécanismes de suivi et 

d’évaluation robustes pour mesurer l’impact des actions entreprises et ajuster les 

stratégies en conséquence. 

• Engagement des participants : Assurer une participation active et équilibrée de tous 

les acteurs concernés, y compris les communautés affectées, pour que leurs voix soient 

entendues et prises en compte dans les décisions. 

4.2  Recommandations  

4.2.1 Recommandations générales  

Lors de ce colloque, un ensemble de recommandations ciblées a été proposé pour combattre 

le travail des enfants tout en promouvant le développement durable des communautés 

minières. Voici les suggestions avancées : 

o Réformer l’éducation : Adapter la scolarisation pour répondre aux besoins du marché 

du travail, en formant une main-d'œuvre qualifiée qui corresponde aux exigences 

spécifiques des employeurs. 

o Lutter contre la pauvreté à la racine : Engager des investissements stratégiques dans 

les causes fondamentales de la pauvreté au sein des communautés, au-delà du simple 

développement infrastructurel. 
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 o Penser au développement durable : Encourager les communautés à adopter une 

approche durable du développement pour minimiser les impacts négatifs potentiels 

après le retrait des opérations minières. 

o Promouvoir des alternatives économiques : Favoriser l'accès à la formation 

professionnelle et au soutien à l'entrepreneuriat pour offrir des options économiques 

viables aux adultes dans les zones minières. 

o Valoriser l'agriculture et l’élevage : Sensibiliser à l'importance de l'agriculture, de la 

pêche et de l'élevage comme moyens de subsistance alternatifs à l'exploitation 

minière. 

o Encourager l'engagement des ONG : Stimuler la participation des ONG et d'autres 

acteurs dans l'éducation des communautés et des enfants sur les dangers du travail 

des enfants. 

o Exploiter le contenu local : Utiliser le concept de contenu local pour encourager 

l'entrepreneuriat chez les jeunes et la création d'entreprises locales. 

o Renforcer la coopération internationale : Intensifier la collaboration avec les 

organisations internationales et les ONG pour tirer parti de leur expertise et de leur 

soutien dans l'éradication du travail des enfants. 

o Soutenir les familles vulnérables : Mettre en œuvre des programmes de soutien 

économique pour les familles en situation de vulnérabilité, afin de diminuer leur 

dépendance économique vis-à-vis du travail des enfants. 

o Appliquer des sanctions rigoureuses : Adopter des mesures punitives plus strictes à 

l'encontre des entreprises et des individus qui emploient des enfants. 

o Besoin urgent d’un autre colloque pour les entreprises et l’université ; … 

Ces recommandations visent à fournir une feuille de route pour les acteurs concernés, en 

soulignant l'importance d'actions concertées pour éliminer le travail des enfants et assurer un 

avenir durable pour les communautés affectées par l'exploitation minière. 

4.2.2 Recommandations à l’OIT 

Quant aux recommandations adressées à l’Organisation Internationale du Travail (OIT), elles 

pourraient inclure : 

• Renforcement des capacités : Aider à la formation des acteurs locaux, notamment 

en matière de suivi et de remédiation du travail des enfants. 

• Support technique et financier : Fournir un soutien technique et financier aux 

initiatives locales visant à lutter contre le travail des enfants dans les mines. 

• Promotion des bonnes pratiques : Diffuser les bonnes pratiques et les succès 

obtenus dans la lutte contre le travail des enfants à travers différents pays et contextes. 



 

 

14
 • Collaboration internationale : Encourager et faciliter la collaboration entre les 

gouvernements, les entreprises, les ONG et les autres parties prenantes pour une approche 

cohérente et globale. 

Ces recommandations visent à renforcer l’efficacité des interventions et à assurer une 

approche intégrée et durable pour l’élimination du travail des enfants dans les secteurs 

miniers.  
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5 Annexes 

5.1  Les photos  

 

Photo 1 Photos des officiels prises lors de la prononciation des discours d’ouvertures du colloque. 

 

Photo 2 Photos des quelques intervenants prises lors la présentation du premier panel sur le droit 
international et africain de protection de l’enfant. 
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Photo 3 Photos des intervenants prises lors du panel sur la santé, environnement minier et travail des 
enfants 

 

Photo 4 Photos des intervenants prises lors du panel sur présentation du système de suivi et de 
remédiation du travail des enfants et les réalisations de Kamoa. 

 

Photo 5 Photos d’assemblée prises lors des échanges sur les divers thèmes 
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Photo 6 Photo de famille prise à la fin du colloque 
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 5.2  Agenda  

Heure Activité 
Timin

g 
Intervenants 

8h30-9h00 Accueil des participants 25’ Protocole 

9h00-9h25 Hymne national et mots d’ouverture 25’ 

OCE ; OIT ; Université de 
Kolwezi (Recteur) ; 
Commissaire aux Affaires 
Sociales ; Ministre 
provincial des Mines 

9h25-9h55 Pause-Café 30’ Protocole 

9h55-
10h10 

Droit international et africain de protection de 
l’enfant 

15’ 
Prof Guillaume (Fac Droit, 
UNIKOL) 

10h10-
10h55 

Législation nationale et protection de l’enfant 45’ 

Commissariat aux affaires 
sociales ; Nicky Kasukuti 
Ngoy (Save the Children) ; 
Willy Bangi (UNICEF) 

10h55-
11h10 

Pause questions 15’ Modérateur ; Intervenants 

11h10-
11h40 

Santé, environnement minier et travail des 
enfants 

30’ Laurent Kidinda (EA sarl) 

11h40-
12h10 

Présentation du système de suivi et 
remédiation du travail des enfants 

30’ 
Polycarpe Kumasamba 
(OIT/COTECCO) 

12h10-
12h25 

Pause questions 15’ 
Modérateur + 2 
Intervenants 

12h25-
13h25 

Pause déjeuné 1h00’ Protocole 

13h25-
13h55 

Les causes économiques du travail des 
enfants dans les mines : analyse et 
solutions. 

30’ 
CT. Bondo Mecky Rudolf 
Gestion des ressources 
humaines ; Faculté des 
sciences économiques, 
UNIKOL 

13h55-
14h25 

Les pratiques de gestion des ressources 
humaines (de l’environnement du travail) 
dans les mines artisanales comme cause de 
travail des enfants dans les mines : 
problèmes et perspectives. 

30’ 

14h25-
14h40 

Pause questions 15’ Modérateur ; Intervenants 

14h40-
15h10 

Les trois piliers de développement 
communautaire comme facteur de lutte 
contre le travail des enfants dans les mines : 
La dotation minimale de 0,3% du chiffre 
d’affaires (comment orienter cette dotation 
vers la lutte) 

30’ Maître Daudet  

15h10-
15h40 

Les trois piliers de développement 
communautaire comme facteur de lutte 
contre le travail des enfants dans les mines : 
La redevance minière (comment la 
redevance peut contribuer à cette lutte) 

30’ 
Prof Edouard Swana 
(TFM) 
Léon Koji Tshikuta (Kamoa 
Copper SA) 

15h40-
16h10 

Les trois piliers de développement 
communautaire comme facteur de lutte 
contre le travail des enfants dans les mines : 
Le Cahier des charges (comment le cahier 
des charges peut contribuer à cette lutte) 

30’ 
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 16h10-

16h30 
Pause questions 20’ Modérateur ; Intervenants 

16h30-
17h00 

Synthèse et recommandations 30’ 
OIT 
OCE 

17h00-
17h30 

Clôture de l’atelier 30’ Protocole 
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 5.3  Listes des participants  

Ce colloque a connu la participation des 301 personnes dont 149 femmes et 152 

hommes dont les listes des présences sont jointes ci-dessous. 
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